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C’est parti pour une nouvelle saison du Groupe Th éâtral de 
La Bresse. Après des extraits de « Caméra Café » (de Bruno 
Solo, Yvan Le Bolloc’h et Alain Kappauf) joués par la troupe 
des jeunes, c’est la pièce « Espèces menacées » de Ray Cooney, 
qui sera présentée par huit comédiens, dans une mise en 
scène d’Anthony. 
À 20 h 30 les samedi 7, mardi 10, samedi 14, mardi 17, 
vendredi 20, samedi 21 et vendredi 27 mars.
À 15 h le dimanche 29 mars.
Tarif : 7 €
Réservations : Maison de la Presse - Place du Champtel
La Bresse - Tél. : 03 29 25 41 49

Born to be in live,
la comédie qui va vous faire déconnecter.
7 comédiens parisiens viennent à la rencontre du public bressaud en 
présentant la pièce Born to be in live, qui nous plonge avec humour 
et ironie au cœur de la société virtuelle de demain.
Catherine Marion, fi lle de Simone et Bernard Marion, fait partie de 
la distribution.

Vendredi 13 mars, 20 h 30 - Salle des Fêtes de La Bresse.
Entrée : 12 € ou 10 € en prévente au magasin Catena.
www.borntobeinlive.com
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Chers Bressaudes et Bressauds
Le début d’année, dans notre commune, 
est consacré principalement à 
l’élaboration du budget, qui sera notre fil 
conducteur tout au long de l’année 2015. 
Dès que ces budgets seront votés par le 
conseil municipal, lors de la séance du 30 
mars prochain, nous vous présenterons 
les grandes lignes de nos projets 2015.
Les mois de février et de mars sont 
également des mois de forte affluence 

touristique, et donc une activité économique non négligeable pour 
beaucoup de nos concitoyens. De plus, l’épisode neigeux que nous avons 
connu fin janvier et début février fait le bonheur de nos vacanciers. 
Je voudrais profiter de ces quelques lignes pour féliciter toutes les 
équipes de déneigement qui ont, sans relâche, dégagé au mieux les 
routes, les maisons de retraite, les accès aux écoles, aux commerces, 
aux entreprises, etc. 
Comme tous les hivers, certains n’ont pas été satisfaits, pensent avoir 
été oubliés, mal servis, déneigés trop tard. Je peux vous affirmer que 
nos agents, nos prestataires de services ont fait le maximum pour 
satisfaire le plus grand nombre. 
L’hiver, cela fait penser bien sûr au chauffage. Ce bulletin d’informations, 
consacré aux chaudières bois installées dans notre commune, vous 
donnera quelques explications sur l’utilisation et le fonctionnement de 
celles-ci.

Je vous souhaite une bonne lecture. 
Hubert Arnould, maire de La Bresse
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Élections départementales
(ex-cantonales)
les 22 et 29 mars 2015
Pour chaque élection, il est fait appel à des 
scrutateurs à l’issue des opérations de vote afin 
de dépouiller le scrutin (18 h). Les scrutateurs 
doivent être électeurs dans la commune.
Les personnes intéressées sont invitées 
à se faire connaître en Mairie auprès du 
service Population.

Allocation de Solidarité
pour Personnes Agées 
Si vous disposez de faibles revenus, l’allocation 
de solidarité aux personnes âgées (Aspa) est 
une allocation qui vous permet d’assurer un 
niveau minimum de ressources. Elle remplace 
le minimum vieillesse depuis 2006. Son 
montant dépend de vos ressources et de votre 
situation familiale (seul ou en couple).

Cette allocation est à demander auprès de 
votre caisse principale de retraite.

Forum des emplois d’été
Le forum des emplois d’été se déroulera le 
jeudi 16 avril, de 15 h à 19 h, Halle des Congrès

Renseignements auprès du service 
population, en Mairie : 03 29 25 40 21
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Opération emplois d’été 2015
Comme chaque année, les services communaux de La Bresse recrutent des 
jeunes lycéens ou étudiants afi n de leur proposer une première expérience 
professionnelle

Postes proposés :
 Agent polyvalent aux Services Techniques Municipaux (équipes Espaces Verts, 
Bâtiment, Voirie, Fêtes et Manifestations et Garage)

 Accueil et secrétariat (Services administratifs) 
 Agent d’entretien et caissière à la Piscine 
 Agent social à la l’EHPAD (entretien des locaux, service des repas et entretien du 
linge)

 Aide-cuisinier (e) à l’EHPAD
 Auxiliaire de soins à la l’EHPAD
 Agent d’accueil à l’Offi  ce de Tourisme et Loisirs
 Agent polyvalent au Camping (plonge et ménage)
 Agent aff ecté au service Forêt 
 Maître Nageur Sauveteur à la Piscine

Conditions générales :
 Être âgé de plus de 18 ans de préférence
 Être étudiant ou lycéen
 Ne pas avoir déjà travaillé sur un poste d’emploi d’été dans les services communaux
 Diplôme médico-social (obtenu ou en cours) pour les auxiliaires de soins
 Brevet d’État des Activités de la Natation ou BNSSA pour les Maîtres Nageurs 
Sauveteurs

Merci de présenter votre candidature composée d’une lettre de motivation et d’un 
CV+photo mentionnant : 
• votre date de naissance
• vos disponibilités précises
• votre parcours scolaire
• l’obtention du permis B
lors du FORUM DES EMPLOIS qui se déroulera le 16 avril 2015 de 15 h à 19 h à la 
Halle des Congrès de La Bresse.
Seules les candidatures présentées lors du forum seront prises en compte.
Renseignements : 03 29 25 40 21 – Service Ressources Humaines
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Ciné-concert des harmonies
Les orchestres d’Harmonie de La Bresse et de Cornimont vous 
accueillent à la Salle des Fêtes de la Bresse samedi 28 mars à 
20 h 30 et dimanche 29 mars à 15 h, pour vous présenter un 
programme dédié aux musiques de fi lms et de dessins animés. 
L’idée de mêler musique et cinéma prendra d’ailleurs la forme 
très concrète d’un ciné-concert, dès que la projection débutera, 
toute en couleurs et en harmonies. Ces mélodies rythmées 
et rafraichissantes raviront tous les âges, et les références aux 
célèbres fi lms tels que Ratatouille ou autres Disney off riront aux 
spectateurs un voyage en pleine enfance.
Ce programme a été préparé pour sensibiliser les enfants à la 
pratique de la musique, et s’intègre dans un projet de concert 
dédié aux scolaires en fi n d’année.
L’entrée à ce concert enchanteur est libre, les musiciens vous y 
attendent nombreux.

La Bressaude
va bien !
À la lecture du quotidien régional, 
de nombreuses personnes se sont 
émues du défi cit 2014 (-35 000 €) 
du club omnisport La Bressaude.

S’il est vrai que l’année 2014 a été 
défi citaire, l’information n’était 
pas complète : en eff et, grâce à ses 
actifs (disponibilités fi nancières, 
créances, valeur du patrimoine 
matériel), La Bressaude a largement 
de quoi supporter ce défi cit.

Ce dernier s’explique par une baisse 
des recettes de la Montée Impossible 
moto et une augmentation des 
dépenses de matériel (technique, 
mécanique, vestimentaire) et 
d’encadrement sportif.

La Bressaude étant une association 
à but non lucratif, les excédents 
d’une année ont vocation à servir 
les années suivantes. Cette réserve 
entamée en 2014 l’a été au bénéfi ce 
de ses sportifs qui portent haut, et 
loin, les couleurs bressaudes.

Le Festival de Sculpture « Camille Claudel » approche !
Pour cette 24e édition du festival de sculpture, un jury composé d’une dizaine de membres du 
comité d’organisation s’est réuni le 20 janvier pour sélectionner les projets de sculptures du prochain 
festival sur le thème « gourmandise ». Parmi les 55 projets reçus, après notation et discussion sur la 
pertinence des œuvres, le jury a retenu :

 15 projets bois dont 3 déposés par des élèves du lycée professionnel de Neufchâteau et de l’Institut 
St-Luc en Belgique.

 3 projets pierre dont un réalisé par un élève du lycée professionnel « Camille Claudel » de 
Remiremont.

 La Maison du Granit sera également présente, ainsi que plusieurs artistes dans le cadre du 
dispositif Créa’Jeunes destiné aux scolaires.

Cette année, dix pays seront 
représentés : l’Argentine, 
le Burkina Faso, le Congo, 
le Canada, l’Espagne, 
la Roumanie, l’Italie, la 
Belgique, l’Allemagne et la 
France.
Comme le veut la tradition, 
vous pouvez vous associer 
à ce rendez-vous, en vous 
proposant pour héberger un 
sculpteur durant le festival  : 
une autre façon d’échanger 
avec les artistes et de mieux 
les connaître.
Le festival aura lieu cette année du 9 au 17 mai pour les sculpteurs sur bois et même dès le 4 mai 
pour les sculpteurs sur pierre. 
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser au service Communication de la Mairie 
(03 29 25 40 21 - animation@labresse.fr) ou sur le site : www.festival-sculpture-la-bresse.fr.
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Des nouveautés chez vos commerçants
La boutique Antoine-Ralb 
Après des travaux d’éclairage et de sol, la boutique Antoine-
Ralb vous accueille dorénavant dans un cadre plus lumineux 
et plus tendance. Venez découvrir les nouvelles collections 
printemps/été dans un éclairage plus naturel et soucieux de 
l’environnement.

Horaires d’ouverture :
Du mardi au samedi :9 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h
Dimanche : 10 h à 12 h - Les lundis des vacances scolaires
La boutique Antoine-Ralb 
6 place du Champtel - 88250 LA BRESSE
Tél. : 03 29 25 40 51 - Fax : 03 29 25 66 72
Antoine.ralb@wanadoo.fr

Nouvelle récompense à « La Table d’Angèle »
Le guide Michelin vient de dévoiler ses coups de cœur. 
« La Table d’Angèle » y a été distinguée par le « Bib 
Michelin », un logo rouge représentant un « Bibendum » 
se léchant les babines. Cette récompense s’adresse 

aux restaurants qui proposent des menus complets pour un maximum 
de 32 € en province 
et de 36 € sur Paris. 
Christophe Poirot 
et toute son équipe 
proposent des plats 
généreux et de qualité 
avec des produits 
locaux d’une fraîcheur 
parfaite.

Un grand bravo à l’ensemble de l’équipe !

La Table d’Angèle
Grande Rue - 88250 LA BRESSE
Tél. : 03 29 25 41 97
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Planning du Relais d’Assistantes Maternelles
Le Relais d’Assistantes Maternelle de la Communauté de Communes de la 
Haute-Moselotte vous donne rendez-vous : 

 Vendredi 13 mars à 9 h, au CCS, pour des lectures 
 Vendredi 27 mars à 9 h, à la ludothèque, pour des jeux 
 Vendredi 3 avril à 9 h, au CCS, pour des activités manuelles autour du 
Lapin de Pâques

 Vendredi 10 avril à 9 h, au CCS, pour une expérience avec le lait magique.

Information
« LA BRESSE INFOS »
Si vous souhaitez faire paraître un article, 
accompagné d’une photo ou illustration, dans 
le journal « LA BRESSE INFOS », merci de le 
transmettre en Mairie, pour le 7 de chaque mois 
ou par mail à : info@labresse.fr
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Infos permanences CCHMo

Permanences - Conseils en architecture :
Le CAUE des Vosges assure des permanences 
mensuelles sur le territoire de la Communauté de 
Communes de la Haute Moselotte.
Cette opération, fi nancée pour moitié par le Conseil 
Général des Vosges, vous permet de bénéfi cier des 
conseils personnalisés d’un architecte du CAUE 
pour tout projet de construction ou de rénovation 
(habitation, bâtiment agricole, garage…).
Nous vous rappelons que ce service est gratuit et 
sans engagement…
La prochaine permanence aura lieu lundi 2 mars.
Pour tout renseignement et/ou prise de rendez-
vous, merci de vous adresser à la Communauté de 
Communes au 03 29 24 02 88.

Permanences - info énergie :
La Communauté de Communes vous propose de 
bénéfi cier, tous les deuxièmes lundis de chaque mois, 
des conseils personnalisés et gratuits d’un technicien 
info énergie pour tout projet lié aux économies 
d’énergie (isolation, chauff age…). Pour le mois de 
mars, ce sera donc le lundi 9.
N’hésitez pas à prendre rendez-vous auprès de la 
Communauté de Communes au 03 29 24 02 88. 

Maladie de Lyme
Les tiques sont nombreuses dans les Vosges, et dès les premiers rayons du soleil 
printanier, lors de promenades en forêt, elles risquent de s’attacher à vous…
Or une morsure de tique risque de vous transmettre la maladie de Lyme, une 
infection due à une bactérie. L’infection (27 000 nouveaux cas chaque année) 
est souvent sans symptôme, mais la maladie évolue ensuite. Quelques jours 
ou semaines après, une plaque rouge, appelée érythème migrant, apparaît le 
plus souvent autour du point de piqûre et s’étend progressivement. Il peut 
disparaître tout seul en plusieurs semaines. 
Quelques semaines ou mois plus tard, en l’absence de traitement, peuvent 
survenir des atteintes du système nerveux (atteinte des nerfs, paralysie faciale, 
méningite…), des articulations (arthrite du genou surtout), plus rarement de 
la peau, du cœur (troubles du rythme) et de l’œil. 
Après plusieurs mois ou années en l’absence de traitement, peuvent s’installer 
des atteintes chroniques du système nerveux, des articulations ou de la peau.

Pour réduire le risque de piqûre 
de tique, il est recommandé de 
porter, en forêt, des vêtements 
longs et fermés. En rentrant, 
il faut s’inspecter le corps 
(aisselles, plis, …) pour détecter 
la présence de tique. Le cas 
échéant, retirer la tique le plus 
rapidement possible, idéalement 
avec un tire-tique.

Si vous voyez apparaître une rougeur qui s’étend sur votre corps après une 
piqûre de tique, consultez rapidement votre médecin traitant. 

De la glisse au collège Hubert Curien 
Les sections ski alpin et ski nordique du collège Hubert 
Curien fonctionnent bien : 30 élèves participent au 
dispositif comprenant les entraînements mis en place 
par le collège et les clubs partenaires.
Les entraînements se déroulent les lundis pour les élèves 
de 6e et 5e, le jeudi pour les 4e et 3e, sous les conseils 
avisés de leurs professeurs, Sabine Munck, Catherine 
Biegalke, Jeremy Arnould et Vincent Mougel.
De septembre à décembre, les élèves bénéfi cient 
d’une préparation physique adaptée et variée puis 
vont ensuite s’entraîner sur les pistes de La Bresse, 
Gérardmer ou Ventron.
En ski alpin, l’équipe garçons est championne 
d’académie. En ski nordique, l’équipe fi lles est vice-
championne d’académie et celle des garçons arrive en 
4e position.
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Exposition « Du noir à l’espoir, La Bresse 1939 - 1959 »
De 1939 aux premières batailles, de la vie sous l’occupation à la destruction quasi-totale, des maquis 
à la déportation, du retour à la reconstruction, les années noires ont laissé la place à l’espoir. 
Une cinquantaine de panneaux richement illustrés racontent les histoires et l’Histoire de ces temps 
bouleversés, rendant hommage aux militaires, aux résistants, 
et aux simples civils qui ont traversé cette période et ont su 
conserver l’envie de construire l’avenir plutôt que de subir.
Trois parties structurent cette exposition : 

 la Guerre : les opérations militaires souvent méconnues, la 
vie quotidienne de la population, le maquis et les trahisons, 
la destruction et l’exil…

 la reconstruction : le retour des réfugiés, le déblaiement, 
les baraquements provisoires et toute l’organisation liée à 
la reconstruction de la ville. La reconstitution de l’intérieur 
d’un baraquement est notamment à découvrir

 les monuments militaires, civils et religieux construits 
dans l’immédiat après-guerre, qui aujourd’hui encore, 
contribuent à entretenir la mémoire de ces temps diffi  ciles.

Cette exposition, conçue par les Racines Bressaudes (MLC) et la Mairie de La Bresse, est installée 
à la Maison de La Bresse du 12 mars au 21 avril.
Horaires : du lundi au vendredi : 15 h-18 h ; samedi et dimanche : 10 h 30-12 h 30 et 15 h-18 h
Conférences : les Racines Bressaudes vous donnent rendez-vous les vendredis soirs, à 18h, 
pour des conférences sur l’histoire de La Bresse.
Au programme : 
Vendredi 20 mars : la Mairie à travers les âges, par André Balaud
Vendredi 27 mars : un Mexicain et un Australien dans le maquis de la Piquante Pierre,
par André Balaud
Vendredi 3 avril : les batailles de la libération de La Bresse, par Daniel Arnould
Vendredi 10 avril : La déportation des travailleurs forcés à Pforzheim, par Michel Arnould
Vendredi 17 avril : Animation culinaire : redécouvrez quelques légumes et aliments courants 
pendant la guerre, mais aujourd’hui délaissés. Présentation des produits, démonstration 
culinaire et dégustation. 

Les Racines
BRESSAUDES L’armistice signé le 22 juin 1940, qui n’est effectif que 

le 25 juin à 0h35, n’a pas empêché  le dernier carré de la 
8e armée française d’être fait prisonnier à La Bresse ce 

même 22 juin.

La situation est la suivante : la 1re Division Blindée 
allemande (Panzerdivision) se trouve au sud à 

Cornimont, la 221e Division d’Infanterie allemande (ID) à 
l’est et au nord. Au cœur du piège, 7 généraux français 

encerclés sont prêts à résister. Il s’agit des généraux 
Laure, Tencé, Menu, Causse, Saint-Céran, Fedary et 

Têtevuide.

Inquiet de cette résistance aux issues fatales pour 
La Bresse, le Maire M. Bodenreider se rend au PC du 

Général Laure, commandant de la 8e armée française, 
dans le but d’influencer la décision des militaires et de 

préserver La Bresse.

À 8h15 le 22 juin 1944, le général Laure se rend à 
l’Oberstlieutnant Heinrich Von Bünau de la Wehrmarcht, 

signant la reddition de la 8e armée. 

1

1. Les 7 généraux faits prisonniers à la Schlucht.

2. Le général Laure

3. Le butin de guerre dans le pré du Tchiô

2

3

Après la reddition du général Laure et l’humiliation 
de la défaite, La Bresse connait l’occupation allemande 

et le début des restrictions.

Il faut pallier au manque de main d’œuvre, remplacer 
les hommes prisonniers en Allemagne, faire face 

aux réquisitions de l’armée occupante. Certes, la vie 
continue, les enfants retournent à l’école à la rentrée 

1940. Les usines textiles grâce à la main d’œuvre 
féminine, reprennent leur production, orientée vers la 

gaze à pansement officiellement commandée par la Croix 
Rouge, mais destinée en réalité à l’armée allemande.

Des affiches de propagande sont apposées : 
« un soldat allemand porte sur ses bras un enfant qui 

mange une tartine, ils sourient, ils paraissent heureux » 
(G. Cuny, La Bresse Martyre)

La réalité est toute autre : 
les problèmes de nourriture et d’habillement vont se 

faire sentir. La solidarité entre les familles, la population 
rurale et citadine atténuera ces malheurs.

1

4

1. Peinture de J.M. Arnould, la rue de l’église en 1942 

2. 3. 4. Affiches de propagande.

2

3

Dès le printemps 1945 à la première fonte des neiges, 
les services du déminage s’emploient à sécuriser les 

ruines et les chemins truffés d’engins meurtriers.

Les prisonniers allemands au nombre de 2000 environ 
sont chargés de cette tâche.

Malgré ces précautions, de nombreux habitants 
seront victimes de ces mines.

Le déblaiement peut commencer, Bressauds 
et prisonniers se côtoient, les pierres s’entassent 

en tas bien distincts et parfois numérotés. 
Des ponts provisoires enjambent la Moselotte.

1

1. Déblaiement des ruines aux Champions, chez Leduc

2. Déblaiement dans des rues de La Bresse.

3. Déblaiement sur la Place du Champtel

4. Des volontaires déblaient

5. Des volontaires déblaient 

6.  Déblaiement d’une usine au Chajoux

7. Les prisonniers allemands

2

3

7
65

4

En parallèle : du 30 mars au 14 avril, en partenariat avec le Conseil Général, 
l’exposition « Les Vosges sous l’Occupation » sera présentée à la Maison de La 
Bresse, aux même horaires. 
Elle dévoile les aspects les plus quotidiens de la vie des civils durant ces cinq années 
noires. De nombreux fac-similés de documents permettent d’illustrer ce que furent 
les destructions, les restrictions et les pénuries, les réquisitions qui ont directement 
touché les populations. Toute une partie est consacrée aux mesures coercitives mises 
en place par le régime de Vichy (propagande et collaboration, STO, sort des Juifs). La 
Résistance et la déportation ainsi que la Libération sont également développées.
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Les réseaux de chaleur 

L’énergie bois, en parler c’est bien, le faire c’est mieux. 
À La Bresse, le choix a été fait de constituer des réseaux de chaleur, d’abord vers les bâtiments 

communaux puis vers des bâtiments privés et institutionnels, afin de rentabiliser au mieux les 
investissements.
La commune continuera à favoriser l’approvisionnement de ces chaufferies en bois local.
Ce dossier vous permettra de mieux comprendre le fonctionnement de ces réseaux. 

Bonne lecture !
Jean-Baptiste Mougel, Conseiller délégué aux énergies
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Depuis l’automne 2013, la plupart des bâtiments communaux sont chauff és par les deux réseaux de chaleur de la ville.
Ces réseaux partent de chauff eries bois, situées à l’arrière de la piscine et à côté de l’EHPAD La Clairie (maison de retraite).

Localisation des réseaux
Un premier réseau, mis en service en 2003, permet de chauff er la piscine, et les bâtiments 
de l’OTL, la Halle des Congrès, les locaux de la Halle Patinoire, la Mairie, la Salle des 
Fêtes ainsi que la Maison de La Bresse. Pour ce dernier bâtiment, les raccords et vannes 
nécessaires à l’extension du réseau avaient déjà été prévus à l’époque.
Ce réseau ayant prouvé sa rentabilité tant fi nancière qu’écologique, un second réseau a 
été conçu plus grand. En eff et, une chaudière au bois est d’autant plus intéressante qu’elle 
fonctionne à forte capacité.
La volonté étant d’équiper les bâtiments communaux, ce réseau fait 1 050 mètres pour 
atteindre les écoles du Centre (maternelle et élémentaire), le CCS, l’Espace Famille et 
l’EHPAD. Des bâtiments non communaux ont été intégrés à ce projet : le groupe scolaire 
Saint-Laurent, le collège Hubert Curien, et 46 logements collectifs gérés par Vosgelis.

Pourquoi certains bâtiments communaux ne sont 
pas raccordés aux réseaux de chaleur ?
Seuls les bâtiments du centre de La Bresse font partie des deux réseaux, car le coût 
initial  pour raccorder des bâtiments excentrés (création du réseau souterrain) serait trop 
important. C’est pourquoi le gymnase, l’ancienne MLC (future Maison des Associations), 
la RME, l’Espace Gervais Poirot, etc. sont exclus de ce dispositif.
D’autre part, certains bâtiments ont une utilisation très ponctuelle : l’église, le cinéma Grand 
Écran. Or, la chaudière n’est pas adaptée pour chauff er fort sur des plages restreintes.
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F : EHPAD La Clairie (Maison de retraite)
G : Groupe scolaire Saint-Laurent
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I : Centre Culturel et Social
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M : École primaire du Centre
N : École maternelle La Tourterelle
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P : Ancienne cure
Q : Église Saint-Laurent
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En cas de panne 
Le réseau est conçu de manière à 
ce que toute réparation puisse se 
faire sans conséquences lourdes 
sur les utilisateurs.
En cas de problème sur une 
ramification du circuit de chaleur, 
on peut isoler cette partie sans 
que le reste du réseau n’en 
soit affecté. Par exemple, si un 
problème se situe au niveau de la 
mairie, les vannes d’alimentation 
de la mairie sont coupées pour 
intervenir localement, tout en 
laissant le reste de ce premier 
réseau continuer à fonctionner. 
Si le problème se situe au 
niveau de la chaufferie, et que 
la chaudière au bois tombe en 
panne, la chaudière au fioul 
associée, plus puissante, est là 
pour pallier au problème. 
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Comment fonctionnent les chaufferies bois ?
Le principe de base est simple : des plaquettes forestières sont acheminées depuis 
leur silo jusqu’au foyer, surmonté d’un échangeur qui réchauff e le circuit d’eau au 
contact des fumées.
Les deux chauff eries n’ont toutefois pas les mêmes caractéristiques. La première 
chaudière a un bon rendement avec des plaquettes contenant au maximum 35 % 
d’humidité. D’une puissance de 700 kW, elle a une alimentation et un décendrage 
automatique par une vis sans fi n et un traitement des fumées par simple dépoussiérage.

La seconde, de dix ans plus 
moderne, est plus complexe  : 
elle est équipée d’un ballon 
tampon de 18 000  litres, d’un 
économiseur qui récupère 
une partie des calories des fumées, d’un 
dépoussiéreur cyclonique pour le traitement 
des fumées, et d’un électrofi ltre pour piéger les 
microparticules. D’une puissance de 500  kW, 
elle a un meilleur rendement, même avec des 
plaquettes plus humides (35 à 41 % d’humidité 
selon la saison) et de granulométrie grossière.

Mais ces chaudières sont impérativement couplées 
à des chaudières au fi oul : pendant les périodes de 
maintenance sur une chaudière au bois, celle au fi oul prend le relais. De même, lors des périodes de 
grand froid, la chaudière fi oul démarre en soutien de celle au bois. 
En été, où l’on n’a besoin de 
chauff er que la piscine et 
l’EHPAD, utiliser les chaudières 
au bois au ralenti provoquerait 
une usure prématurée, pour 
un rendement moyen : 
seules les chaudières au fi oul 
fonctionnent.
Pour chacune des chaudières, 
le silo est enterré, ce qui 
permet de livrer les plaquettes 
en y déversant directement les 
bennes.
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Quelques 
particularités du 
réseau de chaleur

 Le réseau de chaleur est 
enterré : la RME a donc 
profité des travaux pour 
enfouir également les 
anciennes lignes haute-
tension aériennes. Les 
tubes qui transportent l’eau 
chaude sont en acier de 
33 à 100 mm de diamètre, 
parfaitement isolés dans 
5 cm de polyuréthane très 
dense. 

 Les chaudières étant 
installées à proximité 
immédiate de la Maison de 
Retraite ou de la piscine, 
elles permettent un 
fonctionnement estival pour 
assurer les besoins en eau 
chaude sanitaire. Le reste 
du réseau de chaleur est mis 
hors service évitant ainsi les 
pertes de chaleur inutiles.

 Environ 80 % de la chaleur 
produite l’est avec le bois.

 Une gestion centralisée 
informatisée est possible 
depuis les Services 
Techniques
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Les plaquettes, un cycle écologique
Le chauff age au bois est particulièrement écologique : c’est une ressource renouvelable et son bilan 
carbone est excellent (la quantité de CO2 libérée par la combustion du bois est compensée par 
la capture d’une même quantité de CO2 pour la croissance de l’arbre). Les seuls impacts sont les 
consommations électriques (pompes, électrofi ltre...) et l’activité liée à l’exploitation, la transformation 
et le transport du bois.

À La Bresse, ces chauff eries ont permis de 
réduire considérablement la consommation de 
fi oul domestique : plus de 30 000 litres de fi oul 
sont ainsi économisés chaque année.
Pour la première chauff erie, on privilégie 
des plaquettes avec un taux d’humidité faible 
(inférieur à 35  %). Elles sont achetées par le 
groupement d’achat du Pays de Remiremont, 
avec Cornimont et Fresse-sur-Moselle, pour 
garantir de meilleurs prix. Elles représentaient 
environ un tiers des plaquettes consommées 
pour les réseaux de chaleur la saison passée.

La seconde chauff erie admettant des plaquettes plus humides, 
celles-ci sont produites sur place. Le cycle est intéressant, à plus 
d’un titre : 
 Le bois utilisé appartient à la commune, puisqu’il provient des 
forêts communales.
 L’ONF coupe et trie le bois pour le compte de la commune : 
13 000 m3 de bois d’œuvre sont aff ectés à l’industrie, 1 000 m3 
sont prélevés pour l’aff ouage, et environ 1 000 m3 du bois ayant 
le moins de valeur marchande sont réservés à la confection de plaquettes. Il s’agit de cimes de 
résineux, de petits feuillus ou de gros feuillus mitraillés, de bois de moins bonne qualité et de 
moindre valeur marchande…
 Acheminé par l’ONF sur deux aires (Blanchemer et Hauts Viaux), il est broyé sur place et les 
plaquettes sont directement projetées dans des bennes de semi-remorques.
 Ce chargement est transporté jusqu’au local de stockage du Daval.
 Le silo de 105 m3 est rempli régulièrement, environ une fois par semaine entre octobre et mai, 
quand la chaudière tourne au maximum.
 C’est un « circuit court » : les lieux de production, de transformation, de stockage et de 
consommation sont sur la même commune.
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Côté finances
Ces réseaux de chaleur représentent un 

investissement initial important, mais 

génèrent des économies substantielles 

en fonctionnement. Ainsi, la première 

chaufferie est largement amortie et ne 

présente pas de signes de faiblesse. Cet 

investissement était donc très rentable.

Pour le deuxième réseau, c’est la 

Régie Municipale d’Électricité qui gère 

administrativement et financièrement 

les contrats de fourniture d’énergie des 

bénéficiaires : groupe scolaire Saint-

Laurent, Vosgelis et Conseil Général

(pour le collège).

Pour ces bénéficiaires, la facturation 

comprend donc une part fixe correspondant 

aux frais d’investissement, d’entretien 

et de maintenance, et une part variable 

dépendant de la consommation.
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Le personnel
L’équipe bâtiment veille au fonctionnement quotidien et à la maintenance de ces 
équipements. Avec Nicolas Perrin, responsable des bâtiments, qui supervise 
les diff érents paramètres liés à l’exploitation 
(consommations - production - contrats de 
maintenances…), Sylvain Pierrel, Arnaud Remy, 
Carlos Machado sont souvent concernés, par le biais 
des astreintes. 
Les chauff eries bois représentent une part non 
négligeable de leur emploi du temps, la mise en route 
de la nouvelle installation s’avérant assez complexe. 
L’équipe voirie est également sollicitée pour 
l’approvisionnement du combustible, l’évacuation 
des cendres, les campagnes de broyage. L’acquisition 
récente d’une benne plus volumineuse permet de 
limiter les temps de transport. 

 Nicolas Perrin

 Arnaud Remy  Carlos Machado et Sylvain Pierrel
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TRIBUNE
Article du Groupe Majoritaire 
Le débat d’orientation budgétaire s’est tenu lors du dernier conseil municipal. Exercice imposé 
aux collectivités territoriales dans un délai de deux mois avant le vote du budget, il exprime 
les orientations et la stratégie de l’équipe municipale pour la gestion budgétaire de l’année qui se 
présente, dans un contexte très tendu, des dotations d’État qui ne font que baisser et avec toujours 
plus de compétences et services à off rir à nos concitoyens.
Comme nous l’avions annoncé, il n’y a pas de projet pharaonique, mais une gestion stricte et 
rigoureuse des biens et besoins de notre commune.
Les esprits chagrins verront, dans ces orientations budgétaires, le déroulé de leurs projets passés ! 
Dans ces orientations, comme annoncé à la cérémonie des vœux, il y a des projets qui étaient dans 
« les cartons », mais qui ont été totalement revisités pour plus d’effi  cacité et de performance. Quelques 
exemples de projets repensés :
Aire de camping-cars : meilleure intégration à l’intérieur du site du camping et réduction de 
nuisances inutiles.
Bibliothèque : après écoute des utilisateurs, local plus spacieux et surtout mieux adapté
Réfections de voirie : études préalables concernant la rénovation de l’ensemble des réseaux avant 
toute réfection de la couche de roulement
Mais également des projets du passé sur lesquels nous devons revenir, comme la toiture de la 
piscine : problème connu par les élus précédents qui ont préféré investir en priorité dans des locaux 
plus clinquants. Nous ne les remettons pas en cause, mais regrettons que les fuites de la toiture n’aient 
pas été prises en compte avant tout embellissement.
Les esprits aigris se féliciteront que les projets mis en œuvre sont en fait les leurs... Qu’auraient-ils 
déclaré si nous avions mis au panier l’ensemble des dossiers en cours ?
Nous avons choisi d’être intelligents, de ne pas être sectaires et surtout de ne pas faire de polémique ! 
Notre réfl exion sur un établissement accueillant des autistes ne pouvant aboutir dans un délai 
relativement court, nous avons lancé l’étude d’aménagement de logements locatifs dans le bâtiment 
de l’Accueil (projet diff érent de celui de l’équipe précédente) et dans l’ancienne cure.
Quelques explications sur le déroulement de l’étude du budget : 
Recensement des besoins en fonctionnement et investissement de chaque service, avec les élus de 
références, les membres de la commission correspondante. 
Réalisation d’une première ébauche de chaque budget, tenant compte des orientations budgétaires, 
des résultats réalisés, des dépenses obligatoires, des besoins des services. Ceci demande de nombreux 
échanges et des choix drastiques entre le responsable de service, les élus délégués, le service fi nances, 
l’adjoint aux fi nances, le directeur général des services et bien sûr le maire. 
Examen de ces projets prévisionnels réalisables en 2015 par la commission fi nances
Présentation des budgets fi nalisés aux élus lors d’une dernière séance avant le vote offi  ciel lors du 
conseil municipal du 30 mars 2015.
Quelques précisions concernant notre manque « évident » de savoir-vivre avec notre ancien maire, 
devenu depuis peu maire honoraire. Ce titre ne confère aucune prérogative ni aucun droit spécifi que. 
C’est une distinction honorifi que que nous reconnaissons, mais qui sème le vent récolte la tempête... 
On ne peut pas accuser une équipe de s’être fait élire sur des manigances et espérer qu’elle ait la 
mémoire courte.
Pour terminer, et comme nous l’avons déjà dit et écrit, nous ne sommes pas restés insensibles lors des 
événements le 11 janvier dernier. À plusieurs occasions, et notamment dans le hall de la mairie avec 
la population présente, mais aussi lors des vœux, plusieurs minutes de silence ont été observées, c’est 
un mensonge de proclamer que nous n’avons rien fait. 
La minorité n’a pas le monopole du cœur, comme elle n’a pas le monopole de la défense de l’intérêt 
général.

Les élus de la majorité 

Article du Groupe Minoritaire 
2015, début d’une nouvelle année, avec pour chacun d’entre nous des souhaits, des 
espérances, des objectifs. Les collectivités ne dérogent pas à la règle. Qu’en sera-t-il pour 
notre commune ? 
Au fi l des mois de l’année 2014, le bilan présenté lors de la cérémonie des vœux en prend 
acte, force est de constater et nous nous en réjouissons, que plusieurs projets engagés par la 
municipalité précédente se sont soldés. Citons la réhabilitation de l’OTL, aujourd’hui plus 
fonctionnel et permettant un accueil de qualité du public touristique, l’élargissement de 
la route du Droit, la remise aux normes de la maison de retraite existante de la Clairie, la 
Maison de La Bresse avec la mise en place de 5 expos et une fréquentation de près de 20 000 
visiteurs, qui dépasse nos pronostics. D’autres ont été engagés comme le lotissement de La 
Rigue, la réfection de la rue de la Gasse.
Pour 2015, et  confi rmé par M. Le Maire toujours lors de la cérémonie des vœux, certains de 
nos projets qui étaient au stade administratif (la phase de pré-étude étant souvent longue) 
seront lancés, citons : la bibliothèque, le réaménagement du col de Grosse Pierre, la mise en 
place d’une aire de camping-car au Haut des Blûches, tout comme la réaff ectation de l’Accueil 
en logements et non plus en maison d’accueil pour autistes comme prévu par la nouvelle 
municipalité.

Nous avons, comme nos concitoyens, également constaté que le nouveau format du bulletin 
municipal est certes agréable à regarder et à lire ! Mais nous sommes d’accord avec une 
majorité de personnes qui nous disent : « Le bulletin est vide, le compte-rendu de conseil 
n’y est plus ».
C’est un fait, les décisions du conseil et les débats qui en sont l’essence même n’y ont plus leur 
place. Pourquoi occulter les débats, les questions, qui pourtant intéressent nos concitoyens 
responsables et partie prenante de la vie de leur cité ?
Permettez-nous tout de même de préciser, que les seuls dossiers « publics » détaillés, 
cœur de cette brochure, comme la présentation de la RME (La Lande, côte 750) ou de la  
maison de retraite, aménagements à l’époque largement controversés et combattus, sont des 
investissements portés par les municipalités précédentes de Guy Vaxelaire, Maire honoraire.

En eff et, il y a maintenant 9 mois, il s’est vu remettre cet Honorariat par M. le Préfet des Vosges 
et M. le Président du Conseil Général des Vosges pour plus de 38 ans de fonction. L’honorariat 
est bien une distinction offi  cielle qui confère aux personnalités le droit de conserver un rang 
protocolaire durant les cérémonies publiques, malgré cela, et contrairement à la pratique 
antérieure, la municipalité actuelle ne lui a adressé aucune invitation pour les diff érentes 
manifestations organisées sur la commune. Il est pourtant toujours résident principal de 
notre commune, et à ce titre s’intéresse à la vie de sa cité. Ainsi, au simple titre d’habitant, 
il a visité en compagnie de son épouse, la fi n des travaux de l’Offi  ce de Tourisme, et de la 
Maison de Retraite de La Clairie, projets dont le concept, le fi nancement et la réalisation 
sont le résultat d’un énorme travail de la municipalité précédente. Il nous semble que cela 
devait être souligné. 

N. B. Rassemblement du 11 janvier 2015.
Tout comme bon nombre de nos concitoyens, à l’heure où La France s’est rassemblée pour 
se recueillir et dire non à de tels actes à l’encontre de la République et de la Presse, nous nous 
étonnons et déplorons que la municipalité de La Bresse n’ait rien organisé dans sa commune. 

Les élus de la minorité
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Mars 2015, le mois de l’image et du Voyage…
La MLC toute entière et l’association « Reportage-Voyage » sont mobilisées depuis une petite année 
pour vous proposer le 3e Festival de l’Image et du Voyage. Une programmation inédite grâce à un 
concours précieux de la ville et des sponsors locaux. Découvrez tout le programme…

Expositions, du 2 au 22 mars à la Maison de La Bresse (inauguration le 7 mars)
Lumières et Couleurs du Béarn : photographies, Jean-Jacques Stockli. Flâneries acadiennes : pastels à 
l’huile, Claude Jacquesson. Crêtes et sommets vosgiens : photographies, Hervé Parmentelat. La Mongolie  : 
photographies, Jacques Schaab. D’Épinal au-delà des mers : Archives Départementales des Vosges. L’image 
des Vosges. Des origines au début du XIXe : Archives Départementales des Vosges. Autour du voyage : 
photographies de photographes amateurs des 3 vallées des Hautes-Vosges. Mongolie, Aventure-Partage
2015 : associations Equivigotte et Transhumances. Carnets de voyages… : proposition artistique, Vanina Krcek. 
Chiens de traîneaux : photographies, Antoine Gamain.

Vendredi 13 mars - 20 h, Maison de La Bresse : 
Crêtes et sommets vosgiens, diaporama d’Hervé Parmentelat : Natif de Gérardmer, Hervé Parmentelat a suivi des 
études de géographie qui lui ont ouvert les yeux sur notre monde. Elles lui ont fait aimer les paysages au sens large, 
lui ont donné l’occasion de comprendre notre monde, notamment dans ses rapports avec l’homme, qui le modèle 
et le transforme, parfois avec bonheur, parfois avec horreur.

Mardi 17 mars - 20 h, Salle des Fêtes : 
Danse autour du monde, danses, musiques, graffi  tis, spectacle collectif. Invitation au voyage sur les diff érents continents et à la découverte d’autres cultures 
par le biais de la danse, de la musique et des arts visuels. Création collective réalisée par l’école primaire Saint-Laurent, La Bresse. En présence des artistes 
Kevin Briot et Vincent Loisy, en partenariat avec la DRAC de Lorraine.

Jeudi 19 mars
19 h30, Maison de La Bresse : 
Mongolie 2015 Aventure-Partage : inauguration de la yourte installée par 
l’association « Transhumances ». Présentation et explications de cet habitat 
autour du poêle et d’un thé.

20 h 30, Salle des Fêtes : 
Mongolie, diaporama commenté par Jacques Schaab (40’) : présentation du 
projet « Mongolie 2015 aventure-partage » par les associations Equivigotte et 
Transhumances. Conférence de Jacques Schaab : « la Mongolie, un pays qui 
change très vite ». 

Vendredi 20 mars
10 h, Maison de La Bresse : 
Animations : démonstration chiens de traîneaux Sous la yourte de 
l’association « Transhumances » : Mongolie 2015, Aventure-Partage.

19 h, Salle des Fêtes : 
Ouverture offi  cielle du troisième Festival de l’Image et du Voyage.

20 h, Salle des Fêtes : 
C’est assez bien d’être fou, fi lm d’Antoine PAGE 
(104’) : Lorsqu’un dessinateur* et un vidéaste, 
embarqués dans un vieux camion qui a déjà du mal 
à démarrer, décident d’aller jusqu’à Vladivostok, 
que leur première étape est la Suisse « parce qu’il 
faut bien commencer par un bout » et que l’artiste 
commence à y peindre d’immenses vaches sur un 
chalet, puis en Ukraine d’immenses poules sur des 
palissades, puis des silhouettes sur tout ce qui ne 
bouge pas jusque sur les bateaux échoués en mer 
d’Aral… on se dit qu’on est vraiment parti ailleurs. 
Entre road-movie et conte documentaire, voici un 
des plus beaux fi lms sur le voyage, « l’itinérance », 

la rencontre et l’imaginaire. À ne manquer sous aucun prétexte !
*Bilal Berreni, « street artist » français de 23 ans (zoo Project) assassiné en 
juillet 2013 aux États-Unis.
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Samedi 21 mars
10 h, Maison de La Bresse
Animations : démonstration chiens de traîneaux 
Sous la yourte de l’association « Transhumances » : 
Mongolie 2015, Aventure-Partage.

10 h 30, Maison de La Bresse : 
Tour du monde, des crayons et des idées à l’horizon, 
conférence de Corinne Perrin et Maxime Clasquin 
(60’) : En partant faire le tour du monde, Corinne et 
Maxime avaient un projet : découvrir comment les 
enfants perçoivent leur environnement. Ils ont voyagé 

dans 16 pays allant à la rencontre de classes de primaire. À ces élèves, ils ont 
demandé de dessiner sur un thème : la protection de la nature. Ces milliers de 
dessins analysés nous délivrent des messages touchants, nous montrant que 
l’environnement est au cœur des préoccupations de tous les enfants du monde.  
La projection sera suivie d’une conversation animée par les réalisateurs sur le 
thème : « un projet pour un voyage au long cours ; intérêts, préparation, outils 
pour aller à la rencontre de l’Autre »

13 h 30, Salle des Fêtes : 
Ouverture de l’astrolabe café, des expositions et des stands des conférenciers

14 h, Salle des Fêtes : 
Jordanie, le royaume hachémite, fi lm de 
Marcel Nober, Parrain du festival 2015 
(52’) : Le Royaume hachémite de Jordanie 
s’est dessiné après la Seconde Guerre 
mondiale. Son sol a connu la succession 
de peuples historiques, de royaumes et 
de civilisations dont les Nabatéens. Les 
vestiges historiques laissés par tous ces peuples confèrent à la Jordanie un attrait 
culturel et touristique sans pareil. Le royaume est un pays riche en contrastes, 
en sites archéologiques et s’avère d’une beauté sauvage, époustoufl ante.
Usa, Anna, diaporama de Daniel Masse (8’) : Que va donc faire cette jeune 
femme aux États-Unis en 1917 ?
À vélo, désert d’Atacama par le Sud Lipez, réalisation numérique de Luc 
Devors (30’) : Voyager deux mois à vélo à travers le désert de l’Atacama, 
d’Arica au nord du Chili jusqu’à Santiago sa capitale, en passant par la Bolivie 
et l’Argentine sur une distance d’à peu près 3600 km, à travers l’une des 
régions les plus arides du monde, est un projet un peu fou, mais terriblement 
enthousiasmant. Flora et Luc l’ont relevé. La projection sera suivie d’une 
conversation animée par le réalisateur sur le thème : le grand voyage à vélo 
en autonomie… 

17 h, Salle des Fêtes : 
Cap-Vert, Santo Antão, réalisation numérique de Francis Bourguer et 
Danielle Haouy (45’) : Sûrement la plus belle des îles du Cap-Vert, Santo 
Antão présente deux visages : le sud désertique et le nord verdoyant. C’est 
l’île aux montagnes verticales parcourues de sentiers vertigineux accrochés 
au-dessus de vallées profondes aux parois sculptées en terrasses. Antiques 
voies de communication, ces sentiers empierrés sont toujours empruntés par 
la population. Nous les avons également parcourus.

Argentine, El Chalten, diaporama de Daniel Masse (10’) : Au sud de 
l’Amérique du sud, au bout du monde, le petit village d’El Chalten est la porte 
d’entrée d’un royaume magique, dont le vent est le seul maître.
Laponie, un hiver avec les chiens, fi lm de Tania Houlbert 
et Guillaume Temps (42’) : Tania et Guillaume quittent 
Paris pour la Laponie suédoise où ils rencontrent un 
couple de Français qui vit en pleine forêt boréale  : 
Stéphanie et Rémy. Ils ont tout quitté pour ouvrir une 
maison d’hôtes et adopter une meute de 28 chiens de 
traîneaux. La nature est crue et bien organisée, alors 
quand on est un Malamute et simple suiveur parmi les chefs d’attelage, c’est 
une vraie vie de chien, forte en rebondissements, qui nous attend !

20 h 30, Salle des Fêtes : 
Mythes du Nil, réalisation numérique de Christian Clot 
(50’) : Durant 5 mois, Christian Clot est parti en quête 
des légendes et des sources éloignées du Nil. Il a traversé 
à pied la Tanzanie centrale puis est remonté par le 
Burundi, le Rwanda et l’Ouganda jusqu’à Jinja, au bord 
du lac Victoria. Passant par toutes les sources déclarées, 

il a pu rencontrer de nombreux peuples pour qui le Nil et ses affl  uents sont 
une source de vie, d’espoirs ou de légendes, mais aussi, parfois, de confl its. 
Une aventure intégrale, des savanes aux forêts tropicales humides sur plus de 
4000 km.
Argentine, des quebradas aux salars, diaporama de Daniel Masse (11’) : 
Cette région splendide de l’Argentine, encore peu fréquentée des touristes, 
s’étend entre 1500 et 6000 mètres d’altitude : les paysages changent, la faune 
également.
Oman, l’Arabie heureuse, fi lm d’Alain et Évelyne Basset (40’) : Le sultanat 
d’Oman est situé à l’extrémité sud-est de la péninsule arabique. Loin des forêts 
de grues des Émirats, les héritiers de Sindbad le marin 
ont mis en place un mode de développement soucieux 
de préserver une culture originale entre mer, montagne 
et désert. Ce pays de 3,5 millions d’habitants est un des 
rares coins de la planète où les poignées de dollars n’ont 
pas fait perdre la tête et l’âme à des adeptes d’un islam 
ibadite ouvert aux voyageurs curieux.

Dimanche 22 mars, 
8 h 30, Maison de La Bresse : 
Petit-déjeuner des festivaliers (pour tout public, sur réservation) Venez 
partager, rêver avec les conférenciers autour d’un petit déjeuner constitué de 
produits locaux.
10 h, Maison de La Bresse : 
Animations : démonstration chiens de traîneaux Sous la yourte de l’association 
« Transhumances » : Mongolie 2015, Aventure-Partage.
France, photographie et météorologie, diaporama et conférence de Jean-
Jacques Stockly (30’) : Lecture scientifi que des photographies de paysages de 
Jean-Jacques Stockli par des météorologues de Météo-France. Les photos et 
les documents scientifi ques sur les changements atmosphériques du Pays de 
Nay illustrent analogiquement les études de l’artiste et des météorologues : 
l’observation de la nature selon les saisons, les mois, les jours de l’année. La 
projection sera suivie de la visite commentée de l’exposition photo puis se 
terminera par une discussion avec l’auteur.
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MLC-CINEMA GRAND ÉCRAN
Du 4 au 10 mars

LES SOUVENIRS
Comédie dramatique française (1 h 36) réalisée par Jean-Paul Rouve avec 
Michel Blanc, Annie Cordy, Chantal Lauby
Mercredi 04 mars à 20 h – Jeudi 05 mars à 20 h
Vendredi 06 mars à 20 h 30 – Dimanche 08 mars à 17 h 
Lundi 09 mars à 20 h

GUS PETIT OISEAU, GRAND VOYAGE - 2D et 3D
Animation française, belge (1 h 30) réalisée par Christian de Vita

Mercredi 04 mars à 15 h (3D) – Samedi 07 mars à 18 h (2D)
Dimanche 07 mars à 15 h (3D)

Du 11 au 17 mars
PAPA OU MAMAN
Comédie française (1 h 25) realisée par Martin Bourboulon avec Marina Foïs, 
Laurent Lafitte
Mercredi 11 mars à 15 h – Jeudi 12 mars à 20 h
Samedi 14 mars à 18 h – Dimanche 15 mars à 15 h

IMITATION GAME
Biopic américain, britannique (1 h 54) réalisé par Morten Tyldum

avec Benedict Comberbatch, Keira Knightley
Mercredi 11 mars à 20 h – Vendredi 13 mars à 20 h 30

Dimanche 15 mars à 17 h – Lundi 16 mars à 20 h

 Du 18 au 24 mars
JUPITER : LE DESTIN DE L’UNIVERS - 2D et 3D
Science Fiction, Aventure américaine réalisée par Andy et Lana Wachoski avec 
Channing Tatum, Mila Kunis
Mercredi 18 mars à 15 h (3D) – Dimanche 22 mars à 17 h (3D)
Mardi 24 mars à 20 h (2D)

L’ENQUÊTE
Thriller français, belge, luxembourgeois (1 h 46) réalisé par Vincent Garenq 

avec Gilles Lellouche, Charles Berling
Mercredi 18 mars à 20 h – Jeudi 19 mars à 20 h
Samedi 21 mars à 18 h – Lundi 23 mars à 20 h

Du 25 au 31 mars
LES NOUVEAUX HEROS - 2D et 3D
Animation, Aventure américaine (1 h42) réalisée par Dan Hall, Chris Williams
Mercredi 25 mars à 15 h (3D) – Samedi 28 mars à 18 h (2D)

AMERICAN SNIPER
Biopic, Guerre, Drame américain (2 h 12) réalisée par Clint 

Eastwood avec Bradley Cooper, Sienna Miller
Mercredi 25 mars à 20 h – Jeudi 26 mars à 20 h

Lundi 30 mars à 20 h – Mardi 31 mars à 20 h 

La section MLC-Cinéma vous propose une programmation 
riche et variée avec le retour de films en 3D.

11 h Maison de la Bresse :
Conversations animées : 
« Le voyage à moto : liberté absolue ? » : Ses avantages, ses 
contraintes, comment bien se préparer à un voyage au long 
cours… Animées par Mélusine Mallender et Christian Clot.
« Les saisons », photo et météo par Jean Jacques Stockli. 

13 h 30, Salle des Fêtes : 
Ouverture de l’astrolabe café, des expositions et des stands des conférenciers
USA, si je chante de la country, clip vidéo de Dominique WALTER (3’) : Une autre 
façon de raconter son voyage et de partager ses images.
Iran, routes persanes, fi lm de Mélusine Mallender et Christian Clot (55’) : Sa 
première expédition moto jusqu’à Vladivostok a ouvert un monde à Mélusine : celui 
des possibles. Elle repart donc avec une nouvelle moto, symbole de liberté universelle 
et formidable vecteur de rencontres, en direction de l’Orient, avec l’Iran, le Pakistan 
ou le Turkménistan en ligne de mire… un voyage de plus de 28 000 km dans une 
dizaine de pays, au cœur de l’ancienne Perse des lumières. Une vraie bouff ée d’air 
frais off erte par cette magicienne de la piste qui sait si bien ouvrir les portes et libérer 
la parole, nous montrant une autre image des pays traversés que celle véhiculée par 
les médias.
Chili, rendez-vous dans le ciel, diaporama de Daniel Masse (8’) : Dans les 
montagnes du Chili, il est un point de vue sur les volcans, l’Enladrillado, dont la 
rumeur dit qu’il est fréquenté par des êtres étranges. Nous avons voulu vérifi er cette 
rumeur.
Vietnam, les princesses de la montagne, fi lm de 
Christian Vérot (52’) : Les régions reculées de l’ancien 
Tonkin dissimulent les plus beaux paysages, naturels ou 
sculptés, de rizières. Des forêts noyées de brumes courent 
à fl anc de colline. Dans leurs villages isolés vivent de 
simples paysannes qui perpétuent de mères en fi lles un 
trésor de connaissances. Leurs costumes traditionnels 
off rent au voyageur une féérie de couleurs. Véritables 
princesses de la montagne, elles rayonnent d’élégance et 
de beauté, elles ont la grâce de la fl eur de lotus.
Aux 4 coins de la Terre, clip vidéo Dominique Walter (3’) : Sur de très belles images 
des Vosges, le chanteur auteur-compositeur rêve d’ailleurs.

La section MLC-Racines Bressaudes s’est 
mobilisée autour de la construction de l’exposition

« Du Noir à l’Espoir » avec la ville de la Bresse 
(voir article page 6).

Informations pratiques :
Billetterie :
Pass Festival : 15€ pour les 5 séances.
Accès à une séance comportant plusieurs reportages : 6€
Tarif adhérents MLC : 5€ ; moins de 16 ans : 4€ ; billetterie et réductions 
cinéma Grand Écran autorisées, Carte ZAP, chèques vacances. 
Accès libre : - Soirées du 13, 17 et 19 mars
  - Astrolabe café, 
  - Animations et expositions de la Maison de La Bresse, 
  - Stands des conférenciers entre les projections
Restauration :
Les repas du voyageur (Maison de La Bresse - réservation conseillée) :
samedi 21 midi et soir, dimanche 22 midi : 15€.
Le petit déjeuner du voyageur : dimanche 22 : 5€
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Horaires d’ouverture de l’Office de Tourisme
Hors vacances scolaires : du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

Point Info Tourisme à la Maison de La Bresse
Fermé du 9 au 13 mars inclus.
À partir du samedi 14 mars, ouvert du lundi au vendredi de 15 h à 18 h et
le samedi, dimanche et les jours fériés de 10 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 18 h.

i

Visite des nouveaux locaux de l’Office de Tourisme 
Sur invitation de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal et du Conseil d’Administration 
de l’Offi  ce de Tourisme et Loisirs étaient conviés à une visite des nouveaux locaux de l’Offi  ce de 
Tourisme le samedi 31 janvier. 
L’opportunité pour le personnel de présenter en parallèle les nouveautés au complexe piscine loisirs : 
l’ozoneur pour le traitement de l’eau et plus généralement les travaux de rénovation et d’isolation 
réalisés sur le bâtiment.  Vitrine réalisée par l’Offi  ce de 

Tourisme sur le thème de l’identité 
visuelle de La Bresse touristique. À 
découvrir à la Maison de La Bresse

Les Hautes-Vosges
au France Show
de Londres

Du 23 au 25 janvier, les stations des 
Hautes-Vosges étaient présentes 
sur le seul salon britannique dédié 
exclusivement à la France. L’occasion 
de rencontrer un public francophile, 
avide de tout ce qui est français. 
Sur trois jours, Th e France Show 
a attiré un public avisé qui se rend 
régulièrement en France, achète des 
produits français, apprécie notre 
culture et cherche à mieux parler 
notre langue. 
Aux dires des représentants présents, 
la clientèle britannique recherche 
l’authenticité, le calme et la nature. 
De bon augure pour les Vosges !

Des accueils « presse » qui s’enchainent
En partenariat avec le Comité Régional du Tourisme de 
Lorraine et le Conseil Général des Vosges, de nombreux 
accueils de journalistes sont organisés en hiver à La 
Bresse : c’est l’occasion pour l’Offi  ce de Tourisme de 
faire découvrir les équipements de la commune et les 
nouveautés. 
Les deux axes de communication souhaités par la 
presse concernaient prioritairement l’insolite et la 
famille cette année.

Quelques grands titres belges comme Ciné Télé Revue, Feeling Magazine, van West Vlaanderen, 
mais aussi néerlandais comme Seasons, Anwb Ski Magazine, ou luxembourgeois comme Semper 
ont visité La Bresse sous l’angle de découverte retenu par leur rédaction.
Parallèlement, l’Offi  ce de Tourisme était convié à l’accueil presse organisé par le groupe 
Labellemontagne le 3e week-end de janvier avec des journalistes de Télérama, France 3 Alpes, 
Parents, La Voix du Nord, L’Express / L’Express Styles, Le Parisien Magazine, France 2 (Télé 
matin), Télérama, Victoire (suppl. Le Soir en Belgique), Elle, Elle déco et L’avenir.net.
Toutes ces rencontres permettent de mettre en lumière les nombreux avantages de la 
destination « hiver ».
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Déclaration obligatoire en Mairie des meublés 
de tourisme et des chambres d’hôtes
Rappel de la règlementation
(courrier de la préfecture des Vosges en date du 12 février 2015)

Meublés de tourisme
Le Code du tourisme impose une obligation de déclaration en Mairie par les 
propriétaires (loi n°2009-888 du 22 juillet 2009).
Les propriétaires de meublés de tourisme classés ou non classés ont donc 
l’obligation de les déclarer en Mairie.
Article L324-1-1 : « Toute personne qui off re à la location un meublé de tourisme, 
que celui-ci soit classé ou non au sens du présent code, doit en avoir préalablement 
fait la déclaration auprès du maire de la commune où est situé le meublé ».
À défaut, le propriétaire s’expose à une contravention de troisième classe
Article R324-1-2 : « Le fait, pour une personne qui off re à la location un meublé 
de tourisme au sens de l’article D. 324-1, de ne pas respecter l’obligation de 
déclaration prévue à l’article L. 324-1-1 est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la troisième classe. »

Chambres d’hôtes
Les propriétaires de chambres d’hôtes ont également l’obligation de déclaration 
en mairie.
Article L324-4 : « Toute personne qui off re à la location une ou plusieurs 
chambres d’hôtes doit en avoir préalablement fait la déclaration auprès du maire 
de la commune du lieu de l’habitation concernée. »
À défaut, le propriétaire s’expose à une contravention de troisième classe
Article R324-16 : « Le fait, pour une personne qui off re à la location une ou 
plusieurs chambres d’hôtes au sens de l’article D. 324-13, de ne pas respecter 
l’obligation de déclaration prévue à l’article L. 324-4 est puni des peines prévues 
pour les contraventions de la troisième classe. »
Les documents CERFA de déclaration sont disponibles à l’Offi  ce de Tourisme 
et Loisirs

Fraude liée à l’utilisation
des cartes gratuites de ski
de fond
Depuis de nombreuses années, la Commune 
de La Bresse accorde la gratuité aux habitants 
permanents de La Bresse pour l’accès au domaine 
nordique de La Bresse-Lispach.
Depuis quelques temps, nous constatons des 
fraudes avec cette carte gratuite. 
Certains titulaires se permettent de «prêter» leur 
carte nominative à de la famille ou des amis non 
habitant de La Bresse en toute connaissance de 
cause sur cet usage frauduleux.
Attention, les cartes des fraudeurs sont 
systématiquement bloquées et donc inutilisables.
Afi n de pouvoir accéder de nouveau aux pistes 
pour cette saison 2014-2015 ces personnes 
devront se présenter à la caisse de Lispach et 
s’acquitter du forfait amende de 30 euros selon 
la délibération N°35/14 et l’arrêté n° 155/2014 du
3 décembre 2014.
En cas de récidive, les contrevenants ne pourront 
plus bénéfi cier de la gratuité pour la saison 2015-
2016.
La Commune de La Bresse fait un eff ort fi nancier 
important en off rant cette gratuité et il serait 
dommage que le comportement de quelques 
individus nous oblige à l’avenir à revenir sur cet 
avantage.
Comptant sur le bon sens et la compréhension 
de tous, nous vous souhaitons une bonne fi n de 
saison et bon ski. 
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École et collège Saint-Laurent 
Remise du chèque à l’Association ELA
Vendredi 30 janvier dernier, les élèves de l’école Saint-Laurent ont remis à
M. Prin, représentant de l’association ELA, un chèque d’un montant de 2 570,25 € 
suite à l’opération « Mets tes baskets et bats la maladie ». Pour récolter cette somme, 
les élèves de Saint-
Laurent et les classes de 
CM2 des écoles Notre 
Dame de Gérardmer 
et de Zainvillers se 
sont mobilisés pour 
vendre des billets 
autour d’eux. Depuis 
qu’ils participent à 
cette opération, ce sont 
plus de 20 000 € que 
les enfants ont récoltés 
pour faire avancer la 
recherche contre les 
leucodystrophies.
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Fête du ski scolaire
Comme chaque année, les élèves des écoles du Centre et de Saint-Laurent 
bénéfi cient de cours de ski alpin et nordique. Pour clôturer ces séances, 
une fête a été organisée le jeudi 5 février dernier à la station La Bresse-
Hohneck, où chacun s’est vu remettre une distinction. Ce moment 
convivial s’est terminé par une collation en présence des moniteurs de 
l’École de Ski Français, des enseignants, des parents et des élus.

École élémentaire du Centre
Les gestes de secours étudiés en classe 

Grâce à la collaboration de l’infi rmière du collège, les 
élèves de CE2 de la classe de Madame Nathalie Poirot 
ont appris les gestes qui peuvent sauver des vies. 
Ils ont pu s’initier à la pratique de la PLS (position 
latérale de sécurité) et ont appris les règles de 
confi nement avec la reconnaissance de la sirène.
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Accords des montagnes
Le festival « Accords des Montagnes », qui s’est déroulé du 11 au 16 janvier dernier, a remporté 
un succès auprès des petits comme des grands. Frédéric Buch et toute son équipe vous donnent 
rendez-vous en 2016 pour une nouvelle édition !

Des lunettes pour Ménaka : 
collecte réussie
Suite à l’appel lancé par le Comité de Jumelage La 
Bresse - Ménaka, les donateurs ont été très généreux. 
En eff et, l’opticien Krys qui servait de relais a 
recueilli environ 900 paires de lunettes, nettoyées et 
soigneusement rangées dans 6 cartons. Loïc Martin 
les a remises au Comité le 23 janvier, en présence 
des membres du conseil d’administration. D’autres 
ont été déposées à la mairie et chez les pharmaciens.
Au nom de tous nos amis de Ménaka et du président 
du comité Assayana, le Comité de Jumelage remercie 
vivement tous les donateurs, l’opticien Krys et les 
points relais. 
À noter que dans les semaines à venir, Akly, artisan 
bijoutier de Ménaka, viendra en visite à La Bresse. 

La galette des rois à La Bressaude Football
Samedi 17 janvier, la Bressaude 
Football a organisé comme 
chaque année le traditionnel 
goûter « galette des rois ». 
Ainsi, les dirigeants, joueurs 
et parents ont pu se retrouver 
pendant la trêve hivernale et 
dévorer la galette que Christian 
Rouillon et ses élèves du centre 
d’apprentissage de Vesoul avaient 
préparée spécialement pour 
l’occasion. Le chanceux ayant 
trouvé la fève s’est vu remettre 
un ballon par le président Marc 
Calado.
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ÉTAT CIVIL
Janvier 2015

Naissances
 Nino, né le 13 janvier 2015 à Épinal, fils de Loïc Remy et de 
Laurie-Anna Joly.

 Yolan, né le 21 janvier 2015 à Remiremont, fils de Guillaume 
Mougel et de Johanna Lucas.

 Léon, né le 30 janvier 2015 à Remiremont, fils de Mathieu 
Fleurette et Nadège Poirot. 

Décès
 Camille Jean Adrien ETIENNE, âgé de 93 ans, domicilié
5 rampe de l’Hôtel de Ville, décédé le 2 janvier 2015 à 
Remiremont, époux d’Yvonne Marie Anna MOUGEL. 

 Jeanne Marie Justine AME, âgée de 85 ans, domiciliée 31 rue 
des Proyes, décédée le 5 janvier 2015 à Remiremont, veuve 
d’Alphonse Marie Emile PERRIN. 

 Daniel Arthur GALLACI, âgé de 72 ans, domicilié 9 rue des 
galets, décédé le 10 janvier 2015 à Remiremont, époux de 
Danièle Ginette MOUGEL.

 Georges DURAND, âgé de 85 ans, domicilié 39 rue du docteur 
Lapierre, décédé le 15 janvier 2015 à Cornimont, époux de 
Thérèse PETELOT.

 Roseline Marie Françoise ANTOINE, âgée de 63 ans, 
domiciliée 73 rue du 4 août 1789 à Villeurbanne, décédée le
16 janvier 2015 à Lyon, épouse de Fares MAZA.

 Fernand Henri MOUGEL, âgé de 70 ans, domicilié 17 rue des 
Boudières, décédé le 1er février 2015 à Remiremont, époux de 
Edith Marie France TISSERANT. 

 Marie-Pierre VALDENAIRE, âgée de 44 ans, domiciliée 5 rue 
du petit bois, décédée le 2 février 2015 à La Bresse. 

 Marie Elisabeth PERRIN, âgée de 96 ans, domiciliée 29 rue 
Paul Claudel, décédée le 4 février 2015 à Gérardmer, veuve de 
Ernest ETIENNE.
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L’équipe de direction des P’tits Amis 
de Oui-Oui en Suède
Dans un souci permanent de qualité des conditions d’accueil des 
enfants au sein de la structure, le personnel participe de façon 
régulière à des conférences, débats et formations : en 2014, les 
employées ont suivi des sessions en lien avec la détente corporelle, 
l’écoute de soi, les émotions de l’enfant, prendre soin de bébé, 
soutenir son éveil, son rapport à la mort, etc.
Pour compléter ce plan de formation, deux membres du personnel 
de l’association, la directrice Catherine Clémence et son adjointe 
Régine Poirot sont parties en découverte professionnelle en Suède 
dans le cadre d’un programme Erasmus et en collaboration avec 
la Maison Familiale de Saulxures (projet fi nancé par des fonds 
européens).
Une expérience humaine et professionnelle riche à partager avec 
les collègues de la structure, mais aussi plus largement au sein 
d’autres réseaux tels que la FEVOSAPPE (Fédération Vosgienne 
des Structures d’Accueil Associatives de la Petite Enfance), 
l’Association des Éducateurs de Jeunes Enfants des Vosges, les 
Auxiliaires de puériculture...

À noter qu’un stand dédié sera à la disposition du public à l’occasion 
de la fête de la petite enfance organisée par la Communauté de 
Communes de la Haute Moselotte le 11 avril prochain à Saulxures.
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Horaires complexe piscine loisirs
2A rue des Proyes - 88250 LA BRESSE - Tél. : 03 29 26 21 20

Site internet : www.labresse.net - E-mail : piscine@labresse.fr
Horaires du samedi 7 mars 2015 au dimanche 22 mars 2015
Vous pouvez réserver le sauna et le hammam en dehors de ces heures et pendant les heures 
d’ouverture piscine

Nouveau : Créneaux promotionnels 
Piscine - musculation Sauna Hammam

lundi
mardi 16 h 30 à 19 h  16 h 30 à 19 h De 17 h à 19 h

mercredi 10 h 30 à 19 h Entre 12 h et 12 h 30 et de 17 h à 19 h

jeudi  16 h 30 à 19 h De 17 h à 19 h

vendredi 16 h 30 à 21 h 30 16 h 30 à 21 h 30 De 19 h 30 à 21 h 30

samedi 10 h 30 à 12 h 30 14 h à 18 h Entre 10 h 30 et 12 h et de 16 h à 18 h

dimanche 9 h à 12 h 30 10 h à 12 h Entre 9 h et 9 h 30

Piscine fermée du lundi 23 mars
au vendredi 3 avril inclus pour vidange
* Les tarifs promo sont accordés aux abonnés pour toute entrée à la piscine aux horaires indiqués 
dans « créneaux promotionnels »

Horaires espace loisirs patinoire
Horaires du 7 au 15 mars 2015

Tout public Pack Patinoire+Crêpe Spécial Petits Patineurs
lundi
Mardi
Mercredi 14 h à 19 h 14 h à 16 h
jeudi
vendredi
samedi 14 h à 19 h
dimanche 10 h 30 à 19 h 9 h 30 à 10 h 30

Femeture de la patinoire pour la saison hivernale 
2014/15 le dimanche 15 mars 2015 à 19h

Services communaux
Mairie : 03 29 25 40 21
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h 15 et 14 h-17 h
Samedi : 9 h-12 h

Astreinte des adjoints : 06 08 57 51 94

Services Techniques Municipaux : 
03 29 25 53 89
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h 

Service urbanisme et gestion du patrimoine : 
03 29 25 53 89
Du lundi au vendredi : 9 h-12 h et sur rendez-vous, 
14 h-17 h les lundi, mardi, jeudi et vendredi

Régie Municipale d’Électricité : 03 29 25 54 00 
Du lundi au vendredi : 7 h 30-12 h et 13 h 30-17 h 

Syndicat Intercommunal d’Assainissement : 
03 29 62 54 21
24 rue de la 3e DIA, 88 310 Cornimont
Du lundi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h 

Numéros d’urgence
Urgences à domicile : 15

Pompiers et urgences sur la voie publique : 18

Gendarmerie : 17

En dehors des heures d’ouverture, 
pour toute urgence :

Service des eaux : 06 08 23 56 53
Bâtiments communaux : 06 07 96 51 26
Membres de la municipalité : 06 08 57 51 94 

Services sociaux
Relais Services Publics
Maison de La Bresse, 7A rue de la Clairie, 
03 29 23 05 78
Du lundi au vendredi : 8 h 45-12 h

ADMR
permanence téléphonique : 03 29 25 43 77
au bureau les après-midis : 03 29 25 62 60 

Adavie : 03 29 35 23 06

Services médicaux
Service Médi-Garde
(nuit, dimanche, jours fériés) : 0820 33 20 20

Pharmacie de garde : numéro Audiotel 3237 

Médecins
Dr Arnould
2 rue Joseph Remy - 03 29 25 53 08
Sur rendez-vous, lundi et jeudi : matin et après-midi
Mardi : après-midi, vendredi : matin
Fermé le mercredi

Dr Hofgaertner
2 rue Joseph Remy - 03 29 25 35 35
Lundi : 10 h 30 - 12 h et 14 h - 16 h
Mardi : 10 h 30 - 12 h
Mercredi : 10 h 30 - 12 h et 17 h - 19 h
Jeudi et vendredi : 8 h - 9 h 30 et 17 h - 19 h
Samedi : 8 h - 9 h 30

Dr Leroy
2 rue Joseph Remy - 03 29 25 40 87
Sur rendez-vous, les matins du lundi au samedi et 
les soirs à partir de 17 h sauf le jeudi.

Dr Ménière
11 rue de l’Église - 03 29 25 40 09
Sur rendez-vous, 8 h-11 h et 15 h-18 h.
Fermé le mercredi après-midi et le samedi

Infirmières 
Valérie Flieller
28 rue des Proyes - 03 29 25 65 49

Nathalie Poirot
12 rue Mougel Bey 
03 29 25 63 96 - 06 07 82 92 35

Pharmacies
Pharmacie Doridant-Marion
19 quai des Iranées - 03 29 25 40 65
Du lundi au samedi : 8 h 30-12 h 15 et 14 h-19 h 15

Pharmacie du Hohneck
23 rue Paul Claudel, 03 29 25 41 13
Du lundi au samedi : 8 h 30-12 h et 14 h-19 h

Ambulances - Taxi - VSL 
Taxi Denis : 03 29 25 40 28 ou 06 76 47 33 95 

Transmosel SARL : 03 29 25 60 60 

Nuit (20 h à 8 h), dimanche et jours fériés : 
faites le 15

Horaires déchetteries
Niachamp à La Bresse

Jour Matin Après-midi
Lundi 14 h - 18 h
Mardi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Mercredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Jeudi
Vendredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Samedi 8 h 30 - 12 h 14 h - 17 h

Blanfin à Saulxures-sur-Moselotte
Jour Matin Après-midi
Lundi 8 h 30 - 12 h
Mardi
Mercredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Jeudi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Vendredi 8 h 30 - 12 h 14 h - 18 h
Samedi 8 h 30 - 12 h 14 h - 17 h

Permanences des élus
Hubert Arnould - Maire .................................................................................................................  Reçoit sur rendez-vous
Maryvone Crouvezier - 1re Adjointe, finances  ..............................................................................  Mercredi de 10 h à 12 h
Jérôme Mathieu - Adjoint aux énergies ................................................................... Lundi de 15 h à 17 h sur rendez-vous
Geneviève Demange - Adjointe à la population  ..................................................................................  Mardi de 10 h à 12 h
Raymond Marchal - Adjoint à l’environnement  ...................................................................................  Jeudi de 10 h à 11 h
Alexandrine Ducret - Adjointe à la culture et aux écoles  ....................................................................  Lundi de 10 h à 12 h
Jean-François Poirot - Adjoint à la voirie et aux bâtiments ................................  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous
Elisabeth Bonnot - Adjointe aux ressources humaines et à la communication  ...  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous
Loïc Poirot - Adjoint aux sports et au tourisme .................................................  Vendredi de 14 h à 17 h sur rendez-vous
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CULTURE
 07-10-14-17-20-21-27-28
et 29 mars

Représentations théâtrales
« Espèces menacées » et en 1re partie 
« sketches caméra café »
Salle cinéma Grand écran  ••••••••••••• 20 h 30
Le 29 mars •••••••••••••••••••••••••••••••••••15 h
Infos et réservations : Maison de la presse 
03 29 25 41 49 (voir page zoom)

 du 12 mars au 21 avril
Exposition « Du noir à l’espoir, La Bresse 
1939 - 1959 »
Conférences tous les vendredis soir (voir 
page 6)
Maison de La Bresse
Infos : Mairie-Service communication
Tél. : 03 29 25 40 21
info@labresse.fr - www.labresse.fr

 13 mars
Pièce de théâtre Comédie satirique
«Born to be in live»
Salle des Fêtes •••••••••••••••••••••••••• 20 h 30
Infos : Catherine MARION - 06 30 60 06 59

 20-21-22 mars
3e Festival de l’image et du voyage (MLC)
Salle des Fêtes ••••••••••••• journée et soirée
Infos : Patrice JACQUEMIN
03 29 25 60 09 - mlclabresse@wanadoo.fr

 28-29 mars
Ciné-concert des Orchestres d’Harmonie 
Jeanne d’Arc et Cornimont
Salle des Fêtes • 20 h 30 le sam 15 h le dim
Infos : Chantal DORIDANT - 03 29 25 63 51

 04 avril
Irish Guitare Tour A Rock Altitude
Halle des Congrès ••••••••••••••••••••• 20 h 30
Infos : Association Rock Altitude
patrick.curien@orange.fr

 11 avril
Festival Chant Choral
« La Boîte à chansons »
Eglise  •••••••••••••••••••••••••••••• à confirmer
Infos : Céline MAILLARD
celine.maillard63@sfr.fr

LOISIRS
 06-13-20-27 mars

Soirée piscine + pizza
Piscine ••••••••••••••••••••••••••  à partir de 18 h
Infos : Piscine - 03 29 26 21 20

 08 mars
Loto des Toujours jeunes ouvert à tous 
Centre Culturel et Social ••••••••••••••••••••14 h
Infos : Christiane CHEVALLEY
christiane.chevalley@sfr.fr

 11 mars
Pack Patinoire + crêpe
Espace Loisirs et  Patinoire •••••••••14 h - 16 h
Infos : Patinoire - 03 29 25 37 37

SPORTS
 06 mars

Trophée Nordique des Familles
Domaine Nordique La Bresse-Lispach •••15 h
Infos : Office de Tourisme - 03 29 25 41 29

 07 mars
3e Duathlon des Neiges
Domaine Nordique La Bresse-Lispach•• 17 h 30
Infos : Antoine Richard
duathlondesneiges2015@gmail.com

 29 mars
Finale inter départemantale des Foyers
de ski de fond
Site de La Ténine  Vallée de Lispach
  ••••••••••••••••••••••••••••••••1er départ 15 h 
Infos : Claude Mougel mc-deux@orange.fr

DIVERS
 28 mars

Portes ouvertes
Ecole et Collège Saint Laurent •••••••• 9 h-12 h
Infos : Isabelle COCHENET 03 29 25 41 61

 29 mars
Retro Loisirs Ligne Bleue
Voitures et motos de collection
Parking Complexe piscine ••••••••••••9 h - 12 h
Infos : Remy Alain 03 29 25 57 36
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